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      Contexte de programmation et de réalisation 
 
La présente étude se situe dans le contexte de la gestion des espèces aquatiques invasives en 
France et plus précisément dans le cadre l'application au niveau national du règlement Européen 
relatif à l'utilisation en aquaculture des espèces exotiques et des espèces localement absentes (No 
708/2007). Ce dernier présente une liste d'espèces pour lesquelles le présent règlement ne 
s'appliquerait pas, à savoir l'obligation de produire une évaluation de risque (sauf si les États 
membres souhaitent prendre des mesures en vue de limiter l'utilisation des espèces concernées sur 
leur territoire). Ce sont une partie de ces espèces qui, dans la présente étude, font l'objet d'une 
évaluation de risque d'établissement en France (DOM inclus). 
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Annexe 2: Caractéristiques biologiques et écologiques d’Oreochromis niloticus 
niloticus (Linnaeus, 1758). 

 
Les informations suivantes sont principalement issues du travail de Trevawas (1983). 
 

Classification 
 
Classe : Ostéichtyens 
Sous-classe : Actinoptérygiens  
Ordre : Perciformes  
Famille : Cichlidae 
Sous-Famille : Pseudocrenilabrinae 
Genre : Oreochromidae 
Espèce : niloticus niloticus 
Nom commun : tilapia 
 
Ce poisson est caractérisé par un corps comprimé latéralement de couleur gris-brun avec une 
teinte verdâtre plus foncée sur le dessus et plus claire sur le dessous. L'espèce Oreochromis 
niloticus se distingue aisément des autres tilapias par la présence de plus ou moins sept 
bandes blanches alternant avec des bandes grises sur la nageoire caudale et possède 25 à 27 
microbranchiospines sur le premier arc branchial, ce qui lui permet de filtrer le phytoplancton 
dont il se nourrit principalement. 
 

 
Lovshin (1999). 

 
Distribution 
 

Cette espèce est présente dans le monde entier dans les zones tropicales et 
subtropicales. Elle a été importée fortement pour le développement de l’aquaculture, mais son 
aire de répartition d’origine se situe en Afrique. Les facteurs limitant sa présence seraient la 
température et la chimie des eaux d’après Trevawas (1983). 
 



 

 
Convention Onema-MNHN 2010 

Dynamique des biocénoses aquatiques 
(Action 7) 

 

Juin 2011 - p 8/131 
 

Distribution naturelle 
 

L'espèce étudiée est divisée en sept sous-espèces à distribution naturelle bien 
déterminée (Trevawas, 1983). Celle utilisée en aquaculture est Oreochromis niloticus 
niloticus. Sa distribution naturelle originelle se situe sur la quasi-totalité de l'Afrique centrale, 
limitée au nord par le désert du Sahara et au sud par le nord de l'Afrique du sud et en-dessous 
de 1830 m au niveau de la mer dans les bassins du Nil, du Tchad, du Niger, des Volta, du 
Sénégal et du Jourdain ainsi que les lacs du graben est-africain jusqu'au lac Tanganika 
(Philippart et Ruwet, 1982). Trevawas (1983) la situe plus précisément : réparti entre la partie 
nord-est dans le bassin du Nil, la rivière Yarkon près de Tel Aviv, le bassin du lac Tchad, la 
rivière Volta, la rivière Gambie, la rivière Sénégal, les lacs Albert, Kivu, Edward et les parties 
côtières du lac Tanganyika, le lac Tana et les autres lacs éthiopiens, la rivière Ergino, le lac 
Turkana, la rivière Suguta, le lac Baringo. Elle est absente du Sierra Leone, du Libéria et de 
Côte d'Ivoire à l'exception des cours d'eau associés au Volta et au Niger. Elle est absente du 
Cameroun a l'exception des parties camerounaises du bassin du Tchad et du Système Benue, 
absente des rivières ouest du Gabon, de la rivière Muni, du Zaïre, du sud et de l'est Afrique 
des rivières à courant, absente du lac Victoria et du lac Kioga. 
 

Agnese et al. (1996) et Nyingi (2007), à partir d’analyses génétiques, définissent au 
moins deux populations représentant l’ensemble des sous-espèces décrites précédemment :  
 
- une population ouest-africaine (bassins du Sénégal, du Niger, de la Volta et du Tchad) ;  
 
- une population du bassin du Nil (Manzella, Cairo, Lac Edward) et de la vallée du rift 
kenyane (Turkana, Baringo et Suguta). 

 
Agnese et al. (1996) en définit une de plus, celle des vallées du Rift (lac Awasa, 

Ziway, Koka et Awash). 
 
Introduction de l’espèce 
 

Cette espèce présente un intérêt pour l’aquaculture du fait de sa forte tolérance aux 
eaux de faible qualité, de sa vitesse de croissance rapide, de son alimentation omnivore, de sa 
facilité à pondre et de sa résistance aux maladies (Chervinski, 1982). Elle a été largement 
répandue hors de sa zone d’origine dans les pays tropicaux et subtropicaux pour compléter le 
peuplement des lacs naturels ou de barrages déficients ou pauvres en espèces planctonophages 
ainsi que pour développer la pisciculture. Elle est signalée en Afrique (Burundi, Rwanda, 
Madagascar, République centrafricaine, Côte d’Ivoire, Cameroun, Tunisie, Afrique du sud, 
Zaïre, Tanzanie, Gabon, Ghana, Kenya, Nigeria…), en Amérique centrale (Guatemala, 
Mexique, Nicaragua, Honduras, Costa Rica, Panama), en Amérique du Sud (Brésil), en 
Amérique du Nord (Auburn, etc..) et en Asie (Turquie, Sri Lanka, Thaïlande, Bengladesh, 
Vietnam, Chine, Hong Kong, Indonésie, Japon, Philippines). Cette espèce est également 
présente pour la pisciculture dans les eaux chaudes industrielles en régions tempérées comme 
en Europe (Allemagne, Belgique, France…). Scordella et al. (2003) ont observé des individus 
en nombre suffisant pour considérer une colonisation du lagon Lesina en Italie à partir 
d’individus échappés des fermes aquacoles.  

 



 

 
Convention Onema-MNHN 2010 

Dynamique des biocénoses aquatiques 
(Action 7) 

 

Juin 2011 - p 9/131 
 

Tableau 1. Introductions d’Oreochromis niloticus niloticus en Europe (informations issues de Fishbase et 
corrigé selon la littérature scientifique) 
 

Année/Période Pays d’origine Pays récepteur Etablissement 

1957 Inconnu Allemagne Pas établi 

1957 Israël Belgique Probablement établi 

1976 Israël Chypre Probablement pas établi 

1985 Soudan République 
Tchèque 

Pas établi 

2000 Inconnu Italie Probablement établi 

Inconnu Tchécoslovaquie Pologne Pas établi 

1970 - 1979 Inconnu Turquie Probablement pas établi 

Inconnu Inconnu Slovaquie Probablement pas établi 

Inconnu Inconnu Malte Pas établi 

Inconnu Inconnu Ecosse Pas établi 

Inconnu Inconnu République 
Tchèque 

Probablement pas établi 

Inconnu Inconnu Angleterre Pas établi 

Inconnu Inconnu France Pas établi 

Inconnu Inconnu Russie Pas établi 

Inconnu Inconnu Royaume-Uni Inconnu 
 
Biologie (Source : Fishbase) 
 
Croissance 
 
- Taille maximale : 60 cm (longueur standard) ; 
- Poids maximal : 4, 324 g ; 
- Age maximal : 9 ans. 
 

O. niloticus niloticus présente une croissance rapide, une durée de vie relativement 
courte (4 à 7 ans) et une vitesse de croissance extrêmement variable selon les milieux. 
 
Alimentation  
 

L’espèce se nourrirait principalement de phytoplancton et d’algues benthiques. 
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Reproduction 

Les facteurs conditionnant la reproduction seraient l’augmentation de la température 
de l’eau, l’augmentation du niveau de l’eau et la photopériode (Mukasikwuba, 1990). La 
période de reproduction est potentiellement continue pendant toute l'année si la température 
de l'eau est supérieure à 22°C. Lorsque les conditions environnementales deviennent 
favorables, les adultes migrent vers la zone littorale peu profonde et les mâles se rassemblent 
sur une zone en pente faible a substrat meuble, sablonneux ou argileux où ils délimitent 
chacun un territoire et creusent un nid. Les femelles vont d'un territoire à l'autre et déposent 
un lot d'ovules que le mâle féconde immédiatement et que la femelle reprend en bouche pour 
les incuber. L'éclosion des œufs a lieu dans la bouche, 4 à 5 jours après fécondation. Une fois 
leur vésicule vitelline résorbée (plus ou moins 10 jours après éclosion) les alevins capables de 
nager sont encore gardés par la femelle pendant plusieurs jours et se réfugient dans sa cavité 
buccale au moindre danger. A la taille d'environ 10 mm, les alevins, capables de rechercher 
leur nourriture, quittent définitivement leur mère et vivent en petits bancs dans les eaux 
littorales peu profondes. Dans les milieux naturels, la taille de première maturité est 
généralement entre 14 et 20 cm (autour de 2 ans) mais peut atteindre 28 cm (lac Albert, vallée 
du grand rift, Afrique) et différer chez les mâles et les femelles. Les populations de tilapias 
présentent des adaptations aux variations environnementales. On constate, en effet, que les 
populations de tilapia, qui vivent en milieu lacustre stable, présentent une stratégie 
démographique de type K (faible fécondité par ponte, maturité tardive, forte compétition 
intraspécifique et croissance rapide…) Lorsque le milieu devient instable (plaines inondées) 
et qu'il présente des variations fréquentes (t°, niveau d'eau, nourriture, etc..) ces poissons 
adoptent une stratégie de type r (fécondité élevée, maturité précoce, croissance lente…). C'est 
pourquoi, en conditions optimales dans les lacs, l’espèce commence à se reproduire en 
général vers l'âge de 2 à 3 ans alors qu'en conditions stressantes de pisciculture rurale mal 
conduite, il peut déjà se reproduire vers l'âge de 3 mois. La fréquence des pontes varie 
également en fonction des conditions environnementales. En conditions optimales et à 
température de 25 à 28°C, une femelle peut se reproduire tous les 30 à 40 jours (Ruwet et al., 
1976) mais toutes les femelles d'un lot sont loin de pouvoir se reproduire aussi fréquemment 
(Mires, 1982). La fécondité absolue (nombre d'ovules pondus en une fois) est aussi très 
variable. 
 
Tolérance aux facteurs environnementaux 
 
Tolérance à la température 
 

Son eurythermicité est importante puisqu’Oreochromis niloticus niloticus peut tolérer 
une température comprise entre 8 et 42°C. Mais, comme les autres espèces tropicales, les 
tilapias sont intolérants aux basses températures. Néanmoins, la température létale minimale 
est variable selon les auteurs. Par exemple, d’après Chervinski (1982), la mort surviendrait 
en-dessous de 12°C, l’alimentation cesserait en-dessous de 16°C. En ce qui concerne la 
reproduction, elle n’aurait lieu qu’à partir de 20°C (Philippart et Ruwet, 1982). Gui et al. 
(1989) ont observé qu’une température moyenne de 28°C est optimale pour la croissance des 
alevins de niloticus tandis que Likongwe (1995) a reporté que l’efficacité de conversion 
alimentaire et de conversion protéique les plus élevés se situeraient entre 29 et 32°C. 
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Tolérance aux autres variables environnementales 
 

Oreochromis niloticus présente une capacité d’adaptation forte à des milieux aux 
conditions variées. La gamme d’oxygène dissous tolérée se situerait entre 4,11 et 4,88 mg.L-1, 
mais elle supporte à la fois de nets déficits et des sursaturations importantes.  

Boyd (1998) ont reporté que des eaux à pH compris entre 6,5 et 9 seraient plus 
favorables. Les valeurs d’alcalinité se situeraient entre 392,5 et 434,34 mg.L-1 et la dureté 
totale entre 258,75 et 275 mg.L-1, soit des valeurs se situant dans la gamme proposée par 
Boyd (1979). 

C’est une espèce fortement euryhaline rencontrée dans des eaux de salinité comprise 
entre 0,015 et 30 ‰. Toutefois au-delà de plus ou moins 20 ‰ l'espèce subit un stress 
important qui la rend sensible aux maladies. La reproduction serait inhibée en eau saumâtre à 
partir de 15 à 18 ‰.  
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Annexe 3 : Caractéristiques biologiques et écologiques d’Oreochromis 
mossambicus (Peters, 1852). 
 

 
Gratwicke, B. (2000) 
 
Classification 
 
Classe : Ostéichtyens 
Sous-classe : Actinoptérygiens  
Ordre : Perciformes  
Famille : Cichlidae  
Sous-Famille : Pseudocrenilabrinae 
Nom commun : tilapia 
 
Description 
 

Elle se caractérise par une mâchoire chez les adultes fortement élargie, un profil de la 
tête concave, une nageoire caudale peu densément écaillée, un nombre de 28 à 31 vertèbres, 
15 à 17 épines dorsales, 26 à 29 rayons dorsaux totaux, 30 à 32 écailles sur la ligne latérale, 3 
épines anales, 14 à 20 arc branchiaux externes inférieurs. Les mâles, lors de la reproduction, 
sont noirs (pas dans toutes les souches) et présentent des parties blanches sur la tête tandis que 
les extrémités des nageoires caudales et dorsales sont rouges. Les juvéniles et les non-
reproducteurs ont une série de points latéraux et dorsaux.  
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Distribution 
 

Oreochromis mossambicus est actuellement présent à travers le monde avec des 
introductions pour l’aquaculture et l’établissement de populations dans la nature après lâcher 
ou échappement des fermes aquacoles.  
 
Distribution native 
 

D’après les informations issues de Trevawas (1993), la zone native de l’espèce se situe 
en Afrique dans le bas Zambèze, le bas Shiré et les plaines côtières du delta du Zambèze à la 
baie d’Algoa. Au sud de la rivière Brak à l’est du Cap, dans le Transvaal et dans le système 
Limpopo. D’après Fishbase, la gamme de latitude se situe entre 13°S et 35°S et dans une 
gamme de température comprise entre 17 et 35°C. 
 
Distribution introduite 
 

Oreochromis mossambicus a été introduit dans les eaux tropicales et subtropicales à 
travers le monde quelquefois volontairement en Afrique et en Amérique centrale par les 
agences gouvernementales ou par les pêcheurs ou involontairement par des échappements de 
fermes aquacoles. 
 
Tableau 1. Introductions connues d’Oreochromis mossambicus en Europe (informations issues de Fishbase et 
corrigées selon les informations de la littérature scientifique). 
 

Année/Période Pays 
d’origine 

Pays récepteur Etablissement 

Inconnue Inconnu Malte Non établi 

Inconnue Inconnu République tchèque Non établi 

Inconnue Inconnu Royaume-Uni Non établi 

1970 - 1979 Inconnu Turquie Non Etabli 

1958 Madagascar France Non établi 

1961 Vietnam du 
Nord 

Russie Non Etabli 

 
Biologie (Source : fishbase) 
 
Croissance  
 
- Taille maximale : 39,0 cm (longueur standard) ; 
- Poids maximal : 1,130 g ; 
- Age maximal : 11 années.  
 
Nutrition 
 

O. mossambicus a une alimentation opportuniste et présente une forte plasticité 
alimentaire. Les juvéniles sont principalement omnivores alors que les adultes sont plutôt 
herbivores et détritivores. 
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Reproduction 
 

La taille à première maturité est en moyenne de 15,4 cm pour une gamme de taille de 
6 à 28 cm. C’est une espèce polygame. Les pontes présentent un intervalle entre elles de 1 et 5 
mois. Elles se font dans un nid que le mâle construit. La fécondité est élevée avec plus de 1 
800 œufs par femelle. L’éclosion se fait après 3 à 5 jours et les œufs sont incubés dans la 
bouche de la mère. Les alevins sont relâchés 10 à 14 jours après la ponte. Cette espèce 
présente une forte plasticité des traits de reproduction. Les performances reproductives sont 
affectées par la salinité, par la température et par la photopériode. Arlington et Milton (1986) 
recensent les différentes stratégies reproductives selon la latitude. Dans les régions proches 
des limites latitudinales (zones tempérées avec saison froide en hiver), O. mossambicus se 
reproduirait lorsque la température dépasserait 23-24°C en Australie tandis que dans le lac 
Sibaya, Bruton et Bolt (1975) ont observé des migrations reproductives à partir d’une 
température supérieure à 26°C pendant les mois d’été et toute l’année au Sri Lanka (De Silva 
et Chadrasona, 1980 in Artington et Milton, 1986). Les températures extrêmes aboutissent à 
des retards de maturation ovocytaire empêchant certaines femelles de participer à la ponte. 

 
Tolérance aux facteurs environnementaux 
 

L’espèce se rencontre dans les réservoirs, dans les rivières, les ruisseaux, les marais, 
les fonds vaseux et souvent dans les zones fortement végétalisées des cours d’eau à faible 
débit, dans les canaux et les étangs. Elle est plus commune dans les estuaires fermés et les 
lacs côtiers et est habituellement absente des estuaires ouverts, en eau de mer et dans les zones 
d’altitude élevée. 
 
Tolérance à la température 
 

La gamme de température s’étend de 8 à 42°C en laboratoire tandis que dans la nature, 
elle se situerait entre 17 et 35°C. Le pic d’activité serait de 28°C d’après Pullin et Mc-Connell 
(1982, in Zaragoza et al., 2008). L’acclimatation serait plus facile dans des eaux se 
réchauffant que dans des eaux se refroidissant (Allanson et Noble, 1964). Allanson et Noble 
(1964) ont aussi trouvé que la température létale supérieure se situerait entre 38,2°C et 
38,3°C. La température létale pour O. mossambicus a été observée entre 6 et 7°C par Armas-
Rosales (2006) alors que Chimits (1957, in Khater et Smitherma, 1988) et Popper et 
Lichatovich (1975) l’ont observé à 8°C. Shafland et Pestrak (1982) et Behrends et al. (1990) 
l’ont trouvé à 9,5°C. La température pour laquelle 50 % des individus meurent est de 7,8°C 
d’après Alvaro-Rosales et de 9,5°C d’après Behrends et al. (1990). O. mossambicus meurt 
entre 8 et 10°C (Chimits, 1957 in Khater et Smitherman, 1988). Kelly (1956) trouve une 
mortalité de 100 % entre 8,3 et 9,4°C. Li et al. (1961) ont observé une tolérance à une 
température de 5,5°C au Vietnam. 
 

D’après Stauffer (1986), la préférence de température se situerait entre 27,5 et 37,8°C 
avec une valeur moyenne de 33,4°C. Ces valeurs changeraient avec la salinité et la 
température préférée pour des espèces acclimatées à l’eau douce serait de 32,2°C tandis que 
celles acclimatées à une salinité de 15‰ de 34,1°C et celle de 30‰ serait de 33,9°C. 
 

Selon le stade de vie, Cnaani et al. (2000) et Behrends et al. (2000, in Cnaani et al., 
2000) ont observé une corrélation faible entre la taille des juvéniles et la tolérance au froid 
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tandis que Price et al. (1985) ont trouvé un effet significatif de la température sur la 
croissance. Dans le lac Sibaya, les juvéniles s’observeraient dans des eaux comprises entre 
16,5 et 35°C alors que les adultes sont seulement enregistrés entre 19 et 32°C. Leur capacité à 
s’adapter à des températures extrêmes permet aux juvéniles d’entrer dans des eaux peu 
profondes pour des périodes plus longues. Les juvéniles auraient un optimal de température 
de croissance autour de 30°C et une gamme de température se situant entre 25 et 30°C 
(individus petits inférieurs à 10 g). Mironova (1976) aurait trouvé une croissance optimale de 
31°C pour des individus de 3-4 mois. D’après Subasinghe et Sommerville (1992), la 
température létale supérieure pour le développement des œufs est 40°C et la température 
létale inférieure se situe entre 11 et 17°C. Les œufs seraient plus tolérants aux températures 
extrêmes que le stade vitellin ou le stade alevin nageant (Rana, 1990). D’après Campinho et 
al. (2004), Bardach et al (1972, in Alsop et al., 1999) auraient trouvé qu’une élévation de la 
température de culture (de 27 à 32°C) augmente la durée du développement embryonnaire, 
réduit le temps d’éclosion et augmente la taille à l’éclosion tandis qu’une température 
inférieure est plus sensible à un déclin de température (de 27 à 22°C) causant une réduction 
significative dans la durée du développement embryonnaire, le taux de survie, le taux 
d’éclosion et le taux de croissance. ).  
 

La température influe aussi sur la reproduction qui n’aurait lieu que dans des eaux de 
température supérieure à 23°C. 
 
Tolérance aux autres variables environnementales 
 

L’espèce est fortement eurytherme puisqu’elle est capable de vivre et de se reproduire 
dans des eaux douces, saumâtres et marines, voir dans des conditions hypersalées. Fowler 
(1934, in Trewavas, 1983) a reporté cette espèce de la baie de Durban dans les eaux de haute 
salinité. Les différences de taux de croissance entre milieu saumâtre et milieu dulçaquicole ne 
seraient pas significatives (Brock, 1954).  

 
Oreochromis mossambicus est capable aussi de supporter des niveaux d’oxygène 

dissous très bas et peut utiliser l’oxygène atmosphérique lorsque le niveau d’oxygène présent 
dans l’eau chute. Il est capable de survivre pendant la saison sèche à des réductions extrêmes 
mais temporaires du niveau d’eau. Donnelly (in Trevawas, 1978) a noté la survie d'individus 
couverts de trois mètres de sable, les deux premiers mètres étant presque secs. 
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Annexe 4 : Caractéristiques biologiques et écologiques de Clarias gariepinus 
(Burchell, 1822). 
 

 
Seegers L. (1996). 
 
Classification 
 
Classe : Ostéichtyens 
Sous-classe : Actinoptérygiens  
Ordre : Siluriformes 
Famille : Clariidae 
Genre : Clarias 
Espèce : gariepinus 
Nom commun : poisson-chat africain 
 
Description 
 

La forme de la tête se situe entre le rectangle et le pointu, le museau est largement 
arrondi. Les yeux sont dans une position supéro-latérale et sont relativement petits. Les dents 
sur la prémaxillaire et sur la mâchoire inferieure sont petites, fines et arrangées en plusieurs 
lignes Les barbillons nasals font de 1/5 à ½ fois la longueur de la tête chez les poissons de 
plus de 12 cm et de ½ a 4/5 de la longueur de la tête chez les plus petits individus. Les 
barbillons maxillaires sont plus petits que la tête, habituellement plus long et atteignant un 
point entre l’origine de la nageoire dorsale et l’insertion des nageoires pelviennes. Le nombre 
de fentes branchiales varie de 24 à 110, le nombre augmentant avec la taille du poisson. Elles 
sont longues et étroites. La distance entre le processus occipital et la base de la nageoire 
dorsale est courte, la nageoire dorsale atteint la nageoire caudale. L’origine de la nageoire 
anale est plus proche de la base de la nageoire caudale que du museau. La nageoire pectorale 
s’étend de l’opercule jusqu’en-dessous des premiers rayons de la première nageoire dorsale. 
L’épine pectorale est robuste, dentelé seulement sur sa partie externe, leur nombre 
augmentant avec l’âge. La ligne latérale apparait comme une petite ligne blanche de la fin de 
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la tête jusqu’au milieu de la base de nageoire caudale. Deux types de couleur peuvent être 
discernés, une uniforme et une marbrée. Dans le type uniforme, la surface dorsale et les flancs 
du corps et les parties dorsales des pectorales et des nageoires pelviennes sont généralement 
gris sombre-noir verdâtre alors que les parties ventrales et des nageoires sont légèrement 
colorées. Dans le type marbré, les spécimens présentent des tâches sombres irrégulières sur le 
dessus et latéralement, le ventre et les parties ventrales des nageoires paires sont blanchâtres. 
La plupart des spécimens présente des bandes de pigmentation des deux côtés de la partie 
basse de la tête. Une série de bandes sombres et claires peuvent exister sur la nageoire 
caudale, des points noirs irréguliers peuvent être présents sur la nageoire caudale. 
 
Distribution 
 

D’origine panafricaine, Clarias gariepinus est maintenant implanté dans de nombreux 
pays tropicaux et subtropicaux, introduite initialement pour l’aquaculture. 
 
Distribution native  

 
Si l’hypothèse de Teugels (1982) est vraie, Clarias gariepinus est une espèce native de 

toute la partie subtropicale de l’Afrique entre les latitudes 52°N et 28°S à l’exception du 
Maghreb, du haut et bas-Guinée, de la province du Cap et probablement de la province de 
Nogal. 
 
Distribution introduite 
 

Cette espèce a largement été introduite en Afrique, Asie et en Europe pour 
l’aquaculture.  

 
Tableau 1. Introduction connus en Europe (informations issues de Fishbase et corrigées selon la littérature 
scientifique)  
 

Année/Période Pays 
d’origine 

Pays récepteur Etablissement 

Inconnue Inconnu Belgique Inconnu 

Inconnue Inconnu France Pas établie 

Inconnue Inconnu Grèce Inconnu 

Inconnue Inconnu Slovaquie Inconnu 

Inconnue Inconnu Russie Pas établie 

Inconnue Côte d'Ivoire Pays-Bas Pas établie 

1974 Israël Chypre Pas établie 

1985 Inconnu Hongrie Pas établie 

1985 Inconnu République tchèque Pas Etablie 

1989 Pays-Bas Pologne Pas établie 
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Biologie (source : Fishbase) 
 
Croissance  
 
- Taille maximale : 170 cm (Longueur totale, mâle) ; 
- Taille commune : 90 cm (mâle non sexé) ; 
- Poids maximal publié : 60 kg ; 
- Age maximal : 8 ans. 
 
Nutrition  
 

L’espèce se nourrit principalement sur le fond et la nuit d’une grande variété de proies 
(insectes, plancton, invertébrés et poisons).  
 
Reproduction 
 

La taille de première maturité se situerait autour de 30,8 cm. Les poissons font une 
migration latérale vers les plaines d’inondation pour se reproduire et retournent après à la 
rivière ou au lac. 
 
Tolérance aux facteurs environnementaux 

 
L’espèce est présente surtout dans les eaux calmes des lacs et des étangs, mais peut 

aussi être observé dans les rivières et rapides. Elle est fortement tolérante à des conditions 
environnementales extrêmes.  
 
Tolérance à la température 

 
Sa distribution thermale serait, d’après Babiker (1984), de 6°C à 50°C. Des 

expérimentations à des expositions de durée courte semblent indiquer une tolérance entre 7,9-
10,1 et 38,7-40,1°C, ceci dépendant de la température d’adaptation (Hamackova et al., 1992).  
Selon Viveen et al. (1985), la gamme de température physiologique de Clarias gariepinus 
serait de 20 à 30°C avec un optimum de 27°C pour les juvéniles et 25°C pour les adultes. 
Akinwole (2007) indique que la gamme de température recommandée pour élever les alevins 
et juvéniles de Clarias gariepinus se situe entre 23 et 26,8°C. Verreth et Den Bieman (1987) 
on trouvé 28°C comme optimum de température pour les larves. Degani et al. (1988) 
indiquent que l’optimum de température pour les petits poissons se situe entre 27 et 30°C et 
pour les plus grands poissons (125 g), l’optimum de température pour la croissance serait en 
dessous de 25°C (Richter et al., 1987). Britz et Hecht (1987) ont observé le taux de croissance 
le plus élevé pour des températures entre 25 et 33°C avec un taux maximal de 30°C et un 
déclin du taux à partir de 25°C. Ils n’ont pas trouvé de différence significative selon la taille. 
Hogendoorn et al. (1983) confirment ces résultats en observant une croissance optimale des 
juvéniles (0,5 g) entre 27,5 et 32,5°C avec une croissance correcte à 25°C. 
 

Klysjejko et al. (1993) a observé que la gamme de tolérance thermale de Clarias 
gariepinus dépend de la température d’acclimatation et que la température létale la plus 
élevée est 40°C pour une température d’acclimatation de 30°C et de 5°C pour une 
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température de 15°C. Selon la taille des individus Klysjejko et al. (1993) ont observé que les 
plus petits individus présentaient une sensibilité plus forte aux changements de température. 
 

Richter et al. (1987) ont trouvé une température limite de reproduction en écloserie de 
25°C tandis que Yalcin et al. (2001) ont observé une reproduction à une période où la 
température se situe entre 21 et 30°C. La température, la photopériode et l’augmentation du 
niveau de l’eau d’après Richter et al. (1987) seraient les principaux facteurs déclenchant la 
ponte. Hoffman et al. (1991) indiquent que la reproduction débute lorsque les eaux atteignent 
ou dépassent 22°C dans une ferme aquacole d’Afrique du sud. 
 

Haylor et Mollah (1995) ont observé une gamme de température d’éclosion des œufs 
entre 20 et 35°C avec des taux d’éclosion meilleures pour une température supérieure à 30°C 
tandis qu’à 15°C, les embryons ne survivent pas. 
 
Tolérance aux autres variables environnementales 
 

La photopériode joue un rôle important dans la survie et la croissance des juvéniles. 
Almazan-Rueda (2004, 2005), Appelbaum et Kamler (2000) et Britz et Pienaar (1992) ont 
observé une tendance des larves et juvéniles à croitre plus rapidement à des durées de lumière 
courtes.  
 

L’oxygène n’est pas une valeur limite puisque Clarias gariepinus est capable de 
respirer l’air atmosphérique et peut donc quitter l’eau en utilisant ses nageoires pectorales. Il 
n’est pas non plus sensible à la dessiccation.  
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Annexe 5 : Caractéristiques biologiques et écologiques de Micropterus 
salmoides (Lacepède, 1802). 
 

 

  CAFS (2006). 
 
Classification 
 
Classe : Actinopterygii 
Ordre : Perciformes 
Sous-ordre: Percidés 
Famille: Centrarchidae 
Genre: Micropterus 
Espèce: salmoides salmoides 
Nom commun anglais : largemouth bass 
Nom commun français : Achigan à grande bouche 
 
Description 

 
Il y a deux sous-espèces de Micropterus salmoides. Micropterus salmoides salmoides 

se distingue de Micropterus salmoides floridanus par une gueule large et légèrement inclinée. 
Son corps est mince à robuste, légèrement compressé latéralement. Le coin de la bouche 
s’étend après les yeux. Il a des plus grandes écailles en relation avec la taille du corps. Sa 
croissance est moins rapide et sa taille moins grande. 

 
La bouche est large, les maxillaires s’étendent après les yeux. Les nageoires 

pelviennes sont jointes par une membrane. La couleur est verte à olive dorsalement, blanc-
crème à jaune ventralement avec une bande noire de l’opercule à la base de la nageoire 
caudale. Le nombre de rayons de l’épine dorsale est de 10, de rayons mous de la nageoire 
dorsale de 11 à 14, le nombre de rayons de l’épine anale de 3, le nombre de rayons mous de la 
nageoire anale de 10 à 12 et le nombre de vertèbres de 30 à 32. La nageoire caudale est 
arrondie avec 17 rayons. 
 
Distribution 
 

Micropterus salmoides salmoides est une espèce native de la région des Grands Lacs 
aux Etats-Unis, largement importée dans le monde entier pour la pêche sportive. 
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Distribution native 
 
Micropterus salmoides salmoides (Smith, 1965) est native des eaux douces du centre-

est d’Amérique du Nord incluant le bassin des Grands Lacs. C’est une espèce subtropicale 
présente entre 47° nord et 26° nord du Mexique à l’est jusqu’à la Floride et à la Virginie. Elle 
est présente dans le bassin des Grands Lacs, dans le bassin du Saint-Laurent, dans le système 
du Mississipi, en Floride et sur la ligne de partage des eaux côtières de l’état de Géorgie à 
l’état de Virginie. 
Micropterus salmoides floridanus (Le Sueur, 1949) vit en Floride et dans certaines parties de 
l’état de Géorgie. 
 
Distribution introduite 

 
Micropterus salmoides samoides est maintenant une des espèces de poisons d’eau 

douce les plus distribuées dans le monde du fait de sa popularité pour la pêche sportive qui a 
abouti à son introduction par les pêcheurs en Europe, en Afrique et en Asie. Aux USA, 
l’espèce est maintenant présente partout, à l’exception de l’Alaska. Elle présente un intérêt 
croissant pour le marché alimentaire en Amérique, en Europe et en Asie. 

 
Tableau 1. Introductions de Micropterus salmoides dans les pays européens (informations issues de Fishbase et 
corrigées selon la littérature scientifique) 
 

Année/Période Pays d’origine Pays récepteur Etablissement 

Inconnue Inconnu Russie Etabli 

Inconnue Inconnu Lituanie Inconnu 

Inconnue Inconnu Lettonie Inconnu 

Inconnue Inconnu Allemagne Inconnu 

Inconnue Inconnu Estonie Inconnu 

Inconnue Inconnu Slovaquie Etabli 

Inconnue Inconnu Suède Probablement 
établi 

Inconnue Inconnu Ukraine Inconnu 

Inconnue Inconnu Suisse Etabli 

1960 - 1969 Inconnu Portugal Etabli 

1800 - 1899 Allemagne Pologne Probablement pas 
établi 

1877 USA France Etabli 

1877 USA Belgique Etabli 

1879 USA Royaume-Uni Pas établi 

1888 USA Allemagne Probablement 
établi 

1889 Inconnu République 
tchèque 

Pas établi 

1893 Allemagne Finlande Pas établi 

1897 USA Italie Etabli 
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1901 Allemagne Danemark Pas établi 

1905 Allemagne Hongrie Etabli 

1911 Allemagne Autriche Etabli 

1912 Allemagne Pologne Probablement 
établi 

1920 Inconnu Yougoslavie Etabli 

1956 Inconnu Espagne Etabli 

1971 Canada Chypre Etabli 

1984 Belgique Pays-Bas Probablement 
établi 

 
Biologie (sources : Fishbase) 
 
Croissance  
 
- Taille maximale : 97 cm mâle (longueur totale) ; 
- Taille commune : 40 cm (longueur totale) ; 
- Poids maximal : 10,1 kg ; 
- Age maximal femelle : 9 ans ; 
- Age maximal mâle : 6 ans. 
 
Alimentation 

 
L’alimentation change au cours de la vie des individus. L’alimentation passe du 

zooplancton chez les larves à des larves de petits insectes, puis à des pupes de grands insectes 
et de nymphes chez les juvéniles à des plus grands mysidacés et isopodes et finalement à des 
poissons et plus accessoirement de crustacés, les insectes représentant une part négligeable 
chez les adultes. 
 
Reproduction 

 
La reproduction a lieu au printemps-été. Le nid est construit dans des eaux peu 

profondes dans des zones de sable, de gravier, de débris et de vase. Les femelles gravides 
pondent une partie des œufs dans un nid et peuvent pondre dans un autre nid. Le male protège 
les œufs et les larves. L’éclosion a lieu au bout de trois à cinq jours au Canada et les larves, 
transparentes mesurent 3 mm (Hardy, 1978). L’alevin reste dans le nid jusqu’à ce que le sac 
vitellin soit résorbé (10 jours). 
 
Tolérance aux facteurs environnementaux 

 
La distribution de Micropterus salmoides salmoides native et introduite à travers le 

monde semble indiquer une gamme large de conditions de vie puisque l’espèce est observée 
des régions froides du Canada aux eaux équatoriales de l’Equateur, du Kenya et de l’Ouganda 
à des altitudes allant du niveau de la mer à 2 100 mètres. 
Elle vit dans tout type d’eau, étangs, lacs, réservoirs, ruisseaux et rivières, voir même en 
estuaires. Elle affectionne surtout les lacs, plaines d’inondation et les méandres végétalisés 
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aux eaux claires. La turbidité et la vitesse du courant semblent être des facteurs plus 
importants que la température pour le succès d’installation d’une population. 
 
Tolérance à la température 
 

La gamme de température se situerait entre 10 et 32°C, mais c’est une espèce d’eau 
plutôt d’eaux chaude se déplaçant en hiver dans des eaux plus profondes et en été dans les 
baies.  

 
Le préférendum de température serait entre 27,1 et 29,2°C (Fraenkel et Gunn, 1961) 

tandis que Diaz et al. (2007) ont trouvé une température préférée entre 28,1 et 29°C et Stuber 
et al. (1982) entre 22,8 et 30°C. Dendy (1948, in Johnson et Charlton, 1960) ont trouvé une 
température préférée entre 26,6°C et 27,7°C dans le réservoir Norris. Coutant (1975, in 
Coutant et Deangelis, 1983), d’après des données de terrain, a trouvé un préférendum de 25 à 
30°C pour des adultes et Venables et al. (1978) ont trouvé une gamme de température entre 
27 et 32°C indépendante de la température d’acclimatation. 

 
Les températures optimales varient selon le stade de vie. La croissance des alevins 

serait optimale entre 27 et 30°C et la croissance cesserait en-dessous de 15°C et au-dessus de 
32°C (Strawn, 1961 et Stuber et al., 1982). 

 
Strawn (1961) a trouvé que les juvéniles ont une croissance maximale à 27,5 et 30 °C. 

Tidwell et al. (2003) ont trouvé une température optimale de croissance, de survie, de 
conversion alimentaire et de rétention de protéine à 26°C pour des juvéniles. Coutant et Cox 
(1976, in Koppelman et al., 1988) ont reporté une gamme de température optimale 
métabolique de 26 à 28°C tandis que Koppelman et al. (1988) ont trouvé 24.6 à 29,5°C pour 
des juvéniles et Coutant (1977) de 26 à 32°C. Coutant (1975, in Coutant et Deangelis, 1983) 
indique que la température maximale de croissance est autour de 27°C et que la gamme de 
température optimale pour l’alimentation se situe entre 20 et 27°C. Au-dessus de 27°C, 
l’alimentation et la croissance déclinent jusqu’à être nulle à 35,5°C. En-dessous de 10°C, 
l’alimentation est faible et en-dessous de 5°C, elle est nulle. Hart (1952) a trouvé une 
croissance optimale autour de 26°C avec un pic entre 26 et 29°C. Kubitza et al. (1997, in 
Britton et al., 2010) indiquent une gamme de température optimale de croissance de 26 à 
32°C. Pour les adultes, la gamme de température optimale pour la croissance se situerait entre 
24 et 30°C (Venables et al., 1978 et Stuber et al., 1982). La température minimale permettant 
la croissance serait de 15°C et la maximale serait de 36°C (Stuber et al., 1982). La croissance 
des subadultes est plus rapide entre 26 et 28°C (Coutant et Cox, 1976 in Koppelman et al., 
1988). 
 

Pour la ponte et l’incubation, la température optimale serait de 20-21°C (Clugston, 
1994) dans une gamme entre 13 et 26°C (Kelley, 1968). Plusieurs auteurs (Coutant, 1975 in 
Coutant et Deangelis, 1983 ; Roberge et al., 2001 et McPhail, 2007) indiquent que la 
recherche du lieu de ponte et la construction du nid débutent quand la température dépasse 
15,5°C tandis que la plupart des études citent 18,9-20°C. Kramer et Smith (1960) et Kelley 
(1968) ont noté que les œufs ne survivent pas ou peu à des températures inférieures à 10°C et 
supérieures à 30°C. La température optimale de survie se situe autour de 20°C. La survie est 
d’autant plus faible aux limites de température que les embryons subissent un choc brutal de 
température en comparaison de changement de température lent. La période des premiers 
jours après fertilisation est la plus sensible. La survie des œufs est très faible à partir de 30°C. 
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Tolérance aux autres variables environnementales 
 

Micropterus salmoides salmoides évite les eaux aux concentrations d’oxygène dissous 
inférieures à 3 mg/L, mais peut survivre à 1,5 mg/L quand les conditions de température sont 
optimales (Scott et Crossman, 1973). Les niveaux d’oxygène en-dessous de 1mg/L sont létaux 
(Stuber et al., 1982).  

 
La gamme de pH optimale se situe entre 6,5 et 8,5 (Stroud, 1967), mais cette espèce 

peut tolérer des expositions courtes à un pH de 3,9 et à un maximum de 10,9. Elle ne pondrait 
pas à un pH inférieur à 5 et les œufs ne survivraient pas à des pH supérieurs à 9,6 (Stuber et 
al., 1982). 
 

Micropterus salmoides salmoides est intolérant aux hauts niveaux de turbidité et 
l’optimum se situerait entre 5 et 25 ppm avec une faible productivité aux extrêmes (Stuber et 
al., 1982). 
 

Elle habite des eaux douces à oligohaline (0,5-5 ppt), même si des individus ont été 
observés dans des estuaires. L’abondance décline pour une salinité inférieure à 4 ppt. Le 
développement embryonnaire est altéré à 1,5 ppt et la survie nulle à des salinités supérieures à 
10,5 ppt. La croissance des alevins décroit à 1,7 ppt et est nulle à 6 ppt (Tebo et McCoy, 
1964). 
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Annexe 6 : Caractéristiques biologiques et écologiques d’Ictalurus punctatus 
(Rafinesque, 1818) 
 

 
 Ligas (2006) 
 
Classification 
 
Classe : Actinopterygii 
Ordre : Siluriformes  
Famille : Ictaluridae 
Genre: Ictalurus 
Espèce: punctatus 
Nom commun : Barbue de rivière 
 
Description 
 

Le corps est cylindrique et sans écailles. Les rayons mous des nageoires, à l’exception 
des nageoires dorsales et pectorales, ont des épines. Une nageoire adipeuse est présente. Des 
barbillons sont localisés en-dessous et au coin de la bouche et deux barbillons sur la 
surface dorsale de la tête antérieurs aux yeux et postérieurs au museau. La nageoire caudale 
est profondément bifurquée et la nageoire anale est courbée avec 24 à 29 rayons. L’espèce 
varie fortement en couleur. La plupart des individus sont parsemés de points noirs sur le dos 
et le côté argenté. Les très petits individus ont habituellement des nageoires noires et les très 
grands individus, de couleur bleu-noir, n’ont pas de points sombres. Il est blanc en-dessous, a 
des barbillons blancs à gris sombres, une nageoire anale arrondie avec 24 à 29 rayons et une 
prédorsale légèrement arrondie. 
 
Distribution 
 

Ictalurus punctatus est une espèce subtropicale présente entre 51°N et 27°N. 
 

Distribution native  
 
L’espèce est native des Etats-Unis, de la région des grands Lacs et du basin du Saint-

Laurent, du bassin de l’Hudson et des bassins du Mississipi et du Missouri, des bassins du sud 
du Québec au sud de Manitoba et du sud du Montana au Golfe du Mexique. 
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Distribution introduite  
 

Elle a été introduite aux USA, en Europe, en Asie et en Afrique pour sa forte plasticité 
d’élevage en aquaculture. Aux Etats-Unis, il est maintenant présent dans la plupart des 
bassins. Les cas. 

 
Tableau 1. Introductions d’Ictalurus punctatus recensées en Europe (informations issues de Fishbase et corrigé 
selon la littérature scientifique) 
 

Année/Période Pays d’origine Pays récepteur Etablissement 

Inconnue Inconnu France Pas établi 

Inconnue Inconnu Russie Etabli 

Inconnue Inconnu Espagne Probablement 
Etabli 

Inconnue Inconnu Ukraine Pas établi 

1968 USA UK Probablement 
établi 

1968 Inconnu Belgique Pas établi 

1971 USA (Serbie/Monténégro) Pas établi 

1975 Inconnu Hongrie Pas établi 

1975 Inconnu Bulgarie Etabli 

1975 USA Chypre Probablement 
établi 

1976 USA Italie Etabli 

1978 URSS Roumanie Probablement pas 
établi 

1985 USA Slovaquie Probablement 
établi 

1985 USA République tchèque Probablement 
établi 

 
Biologie (Source : Fishbase) 
 
Croissance 
 
- Taille maximale : 132 cm (longueur totale, mâle) ; 
- Taille commune : 57 cm (longueur standard, mâle) ; 
- Poids maximal : 26,3 kg ; 
- Age maximal : 24 ans. 
 
Alimentation 

 
Les juvéniles se nourrissent essentiellement de petits insectes. Les adultes sont 

largement omnivores, se nourrissant d’insectes, de mollusques, de crustacés, de poissons et de 
plantes.  
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Reproduction 
 

La maturité sexuelle est atteinte au bout de deux ou trois ans en captivité alors qu’en 
milieu naturel, pour une population du Texas, elle serait atteinte entre trois et six ans. D’après 
Kelly et Kohler (1996), Davis et al. (1986) et Lang et al. (2003), la photopériode et la 
température affecteraient les évènements reproductifs, le second facteur étant le plus 
déterminant dans le contrôle de la ponte (Grizzle, 1985 in Kelly et Kohler, 1996). Au centre 
des Etats-Unis, Ictalurus punctatus pond une fois par an lorsque la température de l’eau se 
situe entre 21 et 29°C. Busch (1985, in Kelly et Kohler, 1996) indique que la gamme de 
température de ponte est relativement étroite puisqu’elle s’étendrait entre 21 et 29°C pour une 
température optimale de 26°C. Pawiroredjo (2001) a trouvé 21°C comme température initiant 
la ponte que ce soit pendant la période de ponte ou hors de la période de ponte. Chapman 
(1992, in Sink et Lochman, 2008) ont trouvé entre 25 et 27 °C comme température optimale 
de ponte.  
 

La ponte a lieu au printemps, commençant à peu près en mars dans la partie sud de la 
zone de distribution et plus tard au fur et à mesure que l’on remonte vers le nord. Les mâles 
sélectionnent des zones de nidification. Les œufs sont déposés par la femelle et les mâles les 
fertilisent puis les gardent. Le mâle favorise la circulation de l’eau dans la masse d’œufs avec 
ses nageoires afin de les oxygéner. Le nombre d’œufs est relativement important (entre 10 et 
20 000 par femelle). Les œufs éclosent au bout de 5 à 10 jours (Hunter et Dupree, 1984 in 
Kelly et Kohler, 1996). Les alevins restent dans le nid sous la garde du mâle pour une 
semaine supplémentaire. Le sac vitellin tombe autour de cinq jours après l’éclosion (Lang et 
al., 2003) et les larves sont alors capables de nager pour chercher leur nourriture. 
 
Tolérance aux facteurs environnementaux 

 
Les barbues de rivière vivent dans des étangs profonds, sur les fonds rocheux ou 

sableux des petites aux grandes rivières et dans les mêmes zones des lacs. L’espèce est 
rarement trouvée dans les zones à fort courant et dans les zones en altitude. Elle préfère les 
eaux claires et bien oxygénées des rivières, mais habite aussi dans les étangs et réservoirs. 

 
Tolérance à la température 
 

D’après les informations issues de Fishbase, Ictalurus punctatus serait une espèce 
subtropicale vivant dans une gamme de température entre 10 et 32°C. Mc Cauley et Beitinger 
(1992) indiquent un habitat thermique très large allant de 5°C à 35°C. 
 

La gamme de température optimale pour la croissance se situerait entre 27 et 32°C 
(Kilambi et al., 1971 ; Andrews et Stickney, 1972 et Buentello et al., 2000). D’après les 
mêmes auteurs, l’efficacité alimentaire décroit quand la température de l’eau dévie de la 
gamme optimale qui se situe entre 24 et 32°C. Le barbue de rivière ne se nourrit pas de 
manière constante quand la température de l’eau descend en-dessous de 20°C et généralement 
cesse de se nourrir à des températures de 10°C (Robinson et al., 2004). West (1966) et Ault 
(1971) ont trouvé une croissance pondérale négligeable, voire négative en-dessous de 13°C et 
maximale pour des températures entre 27 et 30°C. Beitinger et Fitzpatrik (1981) et Mc Cauley 
et Casselman (1981) indiquent un optimum de température pour la croissance autour de 30°C. 
Bulow (1967, in Andrews et Stickney, 1972) a reporté que le poisson chat fait sa meilleure 
croissance quand la température de l’eau est a 26,6°C. Cheetham et al. (1975) et Andrews et 
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al. (1972) ont trouvé un optimal de croissance entre 28 et 30°C. Shrable et al. (1969) 
indiquent une alimentation optimale entre 26,6 et 29,4°C pour des juvéniles. Cheetham et al. 
(1975) ont trouvé une température optimale de croissance entre 28 et 30°C. 
 

La survie des œufs à l’éclosion serait optimale entre 21 et 28°C. En-dessous, la 
mortalité serait importante et au-dessus, la part d’alevins déformés serait élevée (Huner et 
Dupree, 1984). Une reproduction à succès et la survie des embryons a lieu dans la gamme 
16°C-38°C (Scott et Crossman, 1973). 
 

West (1966, in Shrable et al, 1969) a trouvé que l’optimum de température pour la 
croissance maximale des alevins était de 29 à 30°C et le maximum d’efficacité de conversion 
alimentaire a eu lieu à 28,9°C. 
 

Cheetham et al. (1976) a trouvé des CTMax entre 34,5 et 41°C pour des juvéniles de 
Caroline du sud acclimatés à des températures comprises entre 12 et 32°C. Reutter et 
Herdendorf (1976) ont reporté un CTMax de 38°C pour des barbues de rivière du lac Erie 
(Ohio) acclimaté à 22,7°C, Wattepaugh et al. (1985) ont reporté un CTMax de 38°C pour une 
température d’acclimatation de 20°C et Bennett et al. (1997) ont reporté des valeurs de 
CTMax comprises entre 30,9 et 42,1°C chez des juvéniles acclimatés à des températures 
comprises entre 10 et 35°C. Currie et al. (1998) ont obtenu des valeurs de CTMax de 36,4, 
38,7 et 40,3°C pour les poissons chats acclimatés à 20, 25 et 30°C. 

 
Hart (1952) et Allen et Strawn (1967) ont reporté une gamme de 30,3 à 37,8°C pour 

l’IULT acclimaté à six températures entre 15 et 34°C. A des températures d’acclimatation 
similaires, les IULT sont approximativement de 3°C en dessous du CTMax.  
 

Cheetham et al. (1975) et Bennett et al. (1998) n’ont pas trouvé de différence 
significative de CTMax selon la taille et le poids, mais selon la température d’acclimatation. 
 

Concernant les tolérances aux basses températures, Hart (1952) a trouvé que le barbue 
de rivière acclimaté à trois températures entre 15 et 30°C avaient des ILLT de 0 à 6°C ; 
Beitinger et McCauley (1990) ont trouvé un CTMin moyen de respectivement 2,7, 6,5 et 
9,8°C pour des températures d’acclimatation de 20, 25 et 30°C. Le modèle issu de ces 
résultats aboutirait à un CTMin de 0°C pour une température d’acclimatation de 16°C. 
 

Les UILT obtenues présentent une gamme importante et varient fortement selon le lieu 
géographique. Hart (1968) a reporté un IULT de 32,8 et 32,7 pour les barbues de rivière de 
Floride et de l’Ontario acclimatées à 20°C et Allen et Strawn (1968) ont reporté un UILT de 
27,3 pour un barbue de rivière d’Arkansas acclimaté à 30°C. L’UILT est alors de 3°C en 
moins que le CTM acclimaté aux mêmes températures. 
 

D’après Small et al. (2001), tous les œufs d’Ictalurus punctatus meurent en-dessous de 
16°C. La survie à 16°C dépend du stade de développement des œufs et du temps 
d’acclimatation à cette température. Les alevins éclos à 21°C se développent normalement, 
mais le succès de ponte décroit à des températures en-dessous de 26°C. A 34°C, le succès de 
ponte décroit fortement. L’éclosion des œufs se réalise de manière optimale pour des eaux 
comprises entre 24 et 28°C. L’activité de reproduction commence quand la température se 
situe autour de 24°C 
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Annexe 7 : Caractéristiques biologiques et écologiques de Ctenopharyngodon 
idella (Valenciennes, 1844). 
 

 
Jensen (2000) 
 
Classification 
 
Classe : Ostéichtyens 
Sous-classe : Actinoptérygii 
Ordre : Cypriniformes 
Famille : Cyprinidae 
Nom anglais commun : grass carp 
Nom commun français : carpe de roseau ou Amour blanc 
 
Description 
 

Cette espèce de carpe, appelée aussi Amour blanc, est caractérisée par une tête moins 
écaillée que le corps, sans barbillon, un museau très court, sa taille étant plus petite ou égale 
au diamètre de son œil (Page et Burr, 1991 in Cudmore et Mandrak, 2004). Son corps est 
mince et légèrement compressé avec un ventre arrondi et une ligne latérale légèrement 
incurvée s’étendant le long de la moitié de la taille de la queue (Shireman et Smith, 1983 et 
Page et Burr, 1991 in Cudmore et Mandrak, 2004). L’origine de la nageoire dorsale est devant 
ou en face de l’origine de la nageoire pelvienne et le nombre de rayons de nageoires pour la 
dorsale, l’anale, et les nageoires caudales sont de 7, 8 et 18 respectivement (Page et Burr, 
1991 in Cudmore et Mandrak, 2004 et Keith et Allardi, 2001). Les nageoires dorsales et 
anales n’ont pas d’épines (Shireman et Smith, 1983). Les écailles sont modérément à 
fortement cycloïdes (35-45) et sont sombres avec un point noir à la base (Shireman et Smith, 
1983 et Page et Burr, 1991 in Cudmore et Mandrak, 2004). Les branchies (12) ne sont pas 
fusionnées, sont courtes et lancéolées (Shireman et Smith, 1983). La couleur de l’adulte est 
gris sombre sur la surface dorsale et les côtés de blanc a jaunes avec un brillant légèrement 
couleur or. Les nageoires sont claires à brun-gris (Page et Burr, 1991 in Cudmore et Mandrak, 
2004).  
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Distribution 
 

C’est une espèce subtropicale à tempérée qui se rencontre à des latitudes entre 65°N-
25°N (Fishbase). 
 
Distribution native 
 

Elle est native des grandes rivières et lacs d’Asie de l’est. Sa répartition s’étend du sud 
de la Russie au nord du Vietnam dans les grandes rivières comme l’Amur, le Yang-Tse, la 
rivière jaune et la rivière Min. Elle ne se rencontre que dans les parties moyennes et aval des 
rivières (Opuszynski et Shireman, 1995 in Cudmore et Mandrak, 2004). Sa gamme climatique 
s’étend de 25°C dans la partie sud a -6°C dans la partie nord. 
 
Distribution introduite  

 
Elle a été introduite principalement pour le contrôle des macrophytes dans une grande 

partie du monde (Amérique du Nord, du Sud et centrale, iles du Pacifique sud, Asie, sous-
continent indien, un certain nombre d’états de l’ancienne URSS, en Europe, en Scandinavie et 
en Afrique). Parmi les 115 pays où l’espèce a été introduite, 58 (50 %) ont des populations 
pérennes, 38 ont des populations qui baissent et pour les autres, l’information n’est pas 
connue. Elle a été introduite dans 49 pays en Europe, 17 ont des populations connues comme 
établies. 
 

Les impacts potentiels sont des altérations de l’habitat, la compétition pour 
l’alimentation directe et indirecte avec les poisons natifs et les invertébrés (Forester et Avault 
1978 ; Fuller et al., 1999 ; Gasaway et Drda, 1977 ; Ware et Gasaway, 1978 ; Laird et Page, 
1996 et Ross, 2001, in Schofield et al., 2005). Plus particulièrement, l’introduction des 
amours blancs peut entraîner une perte des habitats refuges, des zones d’alimentation et des 
aires de reproduction des espèces phytophiles. 
 
Tableau 1. Introductions de Ctenopharyngodon idella dans les pays d’Europe (informations issues de 
Fishbase et corrigées selon la littérature scientifique). 
 

Année/Période Pays d’origine Pays récepteur Etablissement 

1975-1999 Yougoslavie Italie Etabli 

Inconnu Inconnu Moldova Inconnu 

Inconnu Inconnu Armenia Probablement Etabli 

Inconnu Inconnu Kirghizstan Etabli 

Inconnu Inconnu Croatie Inconnu 

Inconnu Inconnu Bulgarie Probablement pas établi 

Inconnu Inconnu Autriche Probablement pas établi 

Inconnu Inconnu Azerbaïdjan Inconnu 

Inconnu Inconnu Lituanie Inconnu 
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Inconnu Inconnu Albanie Probablement pas établi 

Inconnu Inconnu Ukraine Inconnu 

1960 - 1969 Asie UK Pas établi 

1958 - 1961 
Bassin de la 

rivière Yangtze 
Turkménistan Etabli 

1963 - 1988 Bassin de la 
rivière Amur

Kazakhstan Etabli 

1970 - 1979 Suède Finlande Probablement pas établi 

1980 - 1989 Russie Estonie Inconnu 

1949 Inconnu URSS Etabli 

1957 Asie France Probablement établi 

1959 URSS Roumanie Etabli 

1959 Chine Roumanie Etabli 

1961 URSS Slovaquie Probablement pas établi 

1961 URSS République Etabli 

1961 Inconnu Ouzbékistan Etabli 

1963 Malaisie USA Etabli 

1963 Autriche Royaume-Uni Probablement pas établi 

1963 Roumanie Serbie Etabli 

1963 Hongrie Serbie Etabli 

1963 Taiwan USA Etabli 

1963 Allemagne Royaume-Uni Probablement pas établi 

1963 Hongrie Royaume-Uni Probablement pas établi 

1963 URSS Serbie Etabli 

1963 China Hongrie Etabli 

1963 Russie Hongrie Etabli 

1964 China Allemagne Probablement établi 

1964 Hongrie Allemagne Probablement établi 

1964 URSS Pologne Etabli 

1965 Pays-Bas Danemark Pas établi 

1965 Inconnu Biélarussie Etabli 

1965 URSS Danemark Pas établi 

1965 Malaisie Danemark Pas établi 

1966 Hongrie Pays-Bas Probablement établi 

1966 Taiwan Pays-Bas Probablement établi 

1967 Hongrie Belgique Probablement établi 
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1967 URSS Belgique Probabiment établi 

1970 Hongrie Suède Probablement pas établi 

1974 Inconnu Suisse Pas établi 

1977 Israël Chypre Pas établi 

1980 Pologne Grèce Pas établi 
 
Biologie (Sources : fishbase) 
 
Croissance  
 
- Age maximal : 30 ans ; 
- Age moyen : 5-11 ans ; 
- Poids maximal : 45 kg ; 
- Taille maximale : 1,5 m.  
 
Nutrition 

 
L’alimentation varie selon plusieurs paramètres. L’âge, la taille, la température, la 

disponibilité en espèces de plantes, la taille du cours d’eau et la densité (aquaculture) peuvent 
influencer les stratégies d’alimentation des carpes (Opuszynski et Shireman, 1995 in Cudmore 
et Mandrak, 2004). Trois ou quatre jours après l’éclosion, les larves commencent à se nourrir 
de rotifères et de protozoaires puis de cladocères a 11-15 jours après l’éclosion (Fedorenko et 
Fraser, 1978 et Opuszynski et Shireman, 1995 in Cudmore et Mandrak, 2004). Deux semaines 
après l’éclosion, elles se nourrissent de proies plus grandes comme des larves d’insecte ou des 
daphnés (Fedorenko et Fraser, 1978 et Opuszynski et Shireman, 1995 in Cudmore et 
Mandrak, 2004). Apres trois semaines, l’occurrence de plantes dans l’alimentation augmente, 
notamment avec des algues filamenteuses et des macrophytes. Une alimentation presque 
exclusive de macrophyte commence 1 à 1,5 mois après l’éclosion (Opuszynski et Shireman, 
1995 in Cudmore et Mandrak, 2004). Les juvéniles consomment aussi des chironomes, des 
cladocères, des copépodes, des insectes, des larves d’insecte aquatiques, des crustacés et des 
petits poissons (Chilton et Muoneke, 1992). Les adultes sont sélectifs dans leur choix de 
plante en les consommant de manière préférentielle jusqu’à ce qu’elles deviennent rares 
(Bain, 1993). Lorsque ces plantes ne sont pas disponibles, elles sont capables de se nourrir 
d’autres sources comme des algues filamenteuses, du benthos, du zooplancton, des libellules 
ou des poissons (NatureServe, 2003). Les carpes perdraient du poids lorsqu’elles sont 
présentes dans des étangs sans végétation et un apport alimentaire d’origine animal (van Zon 
et al., 1977).  
 
Reproduction 

 
D’après Stanley et al. (1978), la maturité sexuelle varie selon la latitude (température 

et qualité nutritionnelle). Sous les tropiques, elle a lieu plus jeune et à de plus petites tailles 
(Shireman et Smith, 1983). Dans leur zone native, les populations présentent une maturité 
sexuelle entre 2 et 10 ans (Shireman et Smith, 1983) tandis que dans les zones introduites des 
milieux tropicaux, la maturité a lieu entre 1 et 8 ans. En Allemagne, la maturité est atteinte 
entre 4 et 8 ans (Fedorenko et Fraser, 1978 ; Shireman et Smith, 1983 et FishBase, 2004) et 
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aux Etats-Unis en zone tempérée à 4-5 ans (NatureServe, 2003). Il existe un dimorphisme 
sexuel entre mâle et femelle et les males généralement murissent un an plus tôt que les 
femelles. 
 

La période de ponte dépend de la température de l’eau et de la montée de l’eau. Elle 
varie donc selon la latitude. Une saison de reproduction semble bien délimitée aux latitudes 
tempérées tandis que la saison de reproduction s’étend plus et devient moins distincte dans les 
zones tropicales. 
 

Les habitats de ponte préférés sont dans les eaux turbides, turbulentes à la confluence 
des rivières ou près des barrages (Fedorenko et Fraser, 1978 et Stanley et al., 1978). Les 
carpes préfèrent pondre des eaux où la vitesse du courant se situe entre 0,6 et 1,5m/seconde, 
mais peuvent pondre dans des zones à faible courant, voire sans courant (Stanley et al., 1978). 
Dans les zones de ponte, le nombre de mâles est généralement plus important (rapport 2 :1) et 
chaque femelle est suivie par deux mâles au moins. Les poissons nagent dans le courant le 
plus fort rencontré, les mâles poursuivant les femelles en les poussant de leur tête contre leur 
corps. Les œufs et la laitance sont relâchés à ce moment et la fertilisation a lieu.  

 
La fécondité est directement proportionnel à la taille, au poids et l’âge et se situe entre 

0,001 et 2 millions d’œufs, mais en général se situe autour de 0,5 millions pour une femelle de 
5 kg (Shireman et Smith, 1983 et Chilton et Muoneke, 1992). Dans le bassin de l’Amur, la 
fécondité se situe entre 0,2 et 1,7 millions d’œufs avec une moyenne de 0,8 millions 
(Fedorenko et Fraser, 1968). La localisation géographique ne semble pas affecter la fécondité 
(Shireman et Smith, 1983). Les œufs ne sont pas adhésifs et nécessitent des eaux bien 
oxygénées et un courant pour les tenir en suspension jusqu’à l’éclosion (Stanley et al., 1978 ; 
Chilton et Muoneke, 1992 et NatureServe, 2003). Les œufs peuvent voyager vers l’aval de 50 
à 180 km (Fedorenko et Fraser, 1978). Un développement à succès n’a été reporté que dans 
les grandes rivières ou la vitesse de l’eau excède 0,8 m/s et le débit atteint 400 m3/s-1 
(Shireman et Smith, 1983), bien que des juvéniles aient été collectés dans des mares de lacs 
avec des courants inférieurs a 0,5 m/s (Raibley et al., 1995). Quelques jours après l’éclosion, 
les larves doivent trouver des eaux calmes pour leur croissance (Fedorenko et Fraser, 1978). 
Les juvéniles quittent leur aires de nurseries et migrent vers l’amont ou l’aval à des distances 
pouvant être importantes de leur aire de croissance originale (Shireman et Smith, 1983 et 
Goodchild, 1999).  
 
Tolérance aux facteurs environnementaux 
 

Ctenopharyngodon idella préfère les rivières larges (Nixon et Miller, 1978), mais est 
aussi rencontrée dans les lacs, les étangs, les bassins et les mares. C’est une espèce démersale 
privilégiant les zones peu profondes et densément végétalisées des zones de berge (Shireman 
et Smith, 1983 et Page et Burr, 1991 in Cudmore et Mandrak, 2004). Pendant l’hiver, elle 
reste dans des trous plus profonds dans les lits de rivière (Fischer et Lyakhoich, 1973 et 
Shireman et Smith, 1983). 

Les habitats de ponte sont généralement turbides (Stanley et al., 1978) et ceux de 
croissance sont des eaux calmes des lagunes végétalisées ou des lacs (Fedorenko et Fraser, 
1978).  

Elle réalise des migrations de ponte, trophiques et saisonnières importantes, la taille 
étant déterminante dans la capacité migratoire. Les plus grandes réalisent des grandes 
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migrations en comparaison des petites et présentent donc une forte capacité de dispersion. 
(Gorbach et Krykhtin, 1988 et Bain et al., 1990).  
 
Tolérance à la température 
 

L’espèce tolérerait une température comprise entre 0 et 38°C, mais elle préférait des 
températures de l’ordre de 10-26°C (Cudmore et Mandrak, 2004). L’alimentation intensive 
n’aurait lieu que lorsque la température dépasse 20°C (NatureServe, 2003) et l’espèce ne se 
nourrirait que rarement à des températures inférieures à 3°C (Chilton et Muoneke, 1992). Une 
température supérieure à 38°C serait létale pour les adultes (Fedorenko et Fraser, 1978). 
Chilton et Muoneke (1992) trouvent une température létale entre 33 et 41°C pour les juvéniles 
d’un an et 35 à 36°C pour les adultes. D’après les mêmes auteurs, la température critique 
maximale serait de 39,3°C (Chilton et Muoneke, 1992) tandis que d’autres auteurs ont trouvé 
une température limite supérieure (UILT) de 37,3°C et une tolérance maximale de 30,3°C à 
30°C d’acclimatation. La température critique minimale pour les alevins serait de 0-0,1°C et 
ils ne se nourriraient pas en-dessous de 8°C.  
 

La température de l’eau nécessaire pour la stimulation de la maturation sexuelle et la 
ponte se situerait entre 20 et 30°C et la température optimale de ponte se situerait entre 20 et 
22°C (Shireman et Smith, 1983), ce qui pourrait expliquer son incapacité à se reproduire dans 
des zones d’introduction. Dans leur zone native, les carpes commencent des migrations dans 
les zones de ponte lorsque la température de l’eau atteint 15-17°C (Chilton et Muoneke, 
1992). La ponte a lieu autour de 18°C avec des pics à 20-22°C en Union Soviétique et 26-
30°C en Chine (Chilton et Muoneke, 1992).  
 

Le taux de survie serait faible pour les œufs en-dessous de 18°C (Stott et Cross, 1973). 
La température optimale pour l’incubation est de 21-26 °C avec une mortalité augmentant à 
des températures en-dessous de 20°C (Fedorenko et Fraser, 1978 et Shireman et Smith, 1983). 
Korwin-Kossakowski (2008) indique un développement optimal embryonnaire à 32 °C. 
 
Tolérance aux autres variables environnementales 

 
Les carpes seraient fortement tolérantes à la salinité puisque juvéniles et adultes 

peuvent supporter des salinités de 11-12 ppt et supérieures à 19 ppt pour de courtes périodes 
(Meyer et al., 1975). Shireman et Smith (1983) ont observé une salinité préférée de 0 à 3,8 
ppm. Elles peuvent aussi supporter des bas niveaux d’oxygène, la tolérance variant selon 
l’âge et la saison (Chilton et Muoneke, 1992), bien que cela génère du stress en-dessous de 3 
mg/L (Shireman et Smith, 1983). Enfin, elle aurait une tolérance faible aux pH acides et aurait 
un optimal de pH entre 5 et 9. 
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Annexe 8 : Analyse des relations entre la croissance d’Oreochromis niloticus 
niloticus et les conditions thermiques issues d’une méta-analyse. 
 
 

 Dans le but de déterminer les caractéristiques thermiques principales d’Oreochromis 
niloticus niloticus, un certain nombre de données ont été collectés dans des articles 
scientifiques recherchés sur internet et dans les bibliothèques du Muséum National d’Histoire 
naturelle. Les mots-clés pour cette recherche de publications ont été température, tolérance 
thermique, CTMin, CTMax, IULT, ILLT, SGR, FCR et PER. La plupart des publications 
scientifiques utilisées sont issues d’expérimentations en laboratoire à des fins aquacoles. 
 

La méta-analyse a été réalisée en plusieurs étapes. Comme indiqué précédemment, une 
revue bibliographique a permis de définir des indicateurs de performance de croissance et de 
tolérance thermique. Des variables caractérisant l’expérimentation et pouvant influencer les 
indicateurs de performance ont été définies et les données ont ensuite été collectées dans les 
articles scientifiques. Ces variables ont été regroupées en deux catégories, celles portant sur 
les conditions d’expérimentation et la seconde portant sur les caractéristiques de l’espèce 
étudiée (Tableau 1). 

 
Une base de données a été créée pour stocker ces informations. Les unités ont été 

harmonisées entre publications. Seules les variables ayant suffisamment de données pour une 
analyse statistique ont été conservées. Un modèle statistique de type GLM (McCullagh et 
Nelder, 1989) a été réalisé entre la variable à expliquer et les variables explicatives pour 
déterminer la part de variation de l’indicateur par les variables utilisées. 
 
 
Tableau 1 : Variables sélectionnées dans les publications scientifiques pouvant expliquer la 
variabilité des indicateurs de performance cités précédemment. 
 

Variables de conditions d’expérimentation Variables caractérisant 
l’espèce étudiée 

- structure d’élevage (bassin, étang…) ; 
- unité d’élevage (tank, aquarium, happa…). - souche 

- conditions physico-chimiques (température, salinité, Oxygène dissous, pH, 
photopériode, alcalinité, dureté de l’eau,  ammonium, nitrate, nitrite…). 

- stade de vie (larve, 
juvénile, adulte ou poids 
initial moyen). 

- alimentation (nombre de repas par jour, quantité d’aliments journalière, part 
protéique, lipidique, glucidique, en cendres, en fibre, en énergie… dans l’aliment…). 

- densité d’élevage. 

- conditions d’acclimatation (temps d’acclimatation avant expérimentation, 
température d’acclimatation…). 

 

- durée de l’étude. 
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Résultats 
 

1. Effet de la température sur la croissance  
 

Afin de déterminer les valeurs des caractéristiques de température de croissance 
d’Oreochromis niloticus niloticus, une méta-analyse a été réalisée à partir de publications 
portant sur cette espèce. Parmi les publications citées dans le Tableau 2, seules huit portent 
sur les relations croissance et température. Quatre ont été conservées pour la méta-analyse car 
les individus étudiés présentaient un poids moyen initial proche et les publications détaillaient 
l’ensemble des valeurs des variables explicatives utilisées. Au final, peu de variables ont pu 
être intégrées dans cette analyse (Température, durée de l’expérimentation, densité, nombre 
de repas, part des protéines dans l’alimentation, poids moyen des individus et SGR). 
L’alimentation est considérée, dans tous les articles utilisés, comme étant donné à satiété. 
 

La relation étudiée est la suivante : 
 
 SGR = température + (température) 2 + durée de l’expérimentation + densité + nombre de 
repas + part protéique dans l’alimentation + poids moyen initial des individus 
 

Les variables utilisées permettent d’expliquer 95 % de la variation du SGR. Les deux 
ayant des effets significatifs sont le poids initial et la part de protéine dans l’alimentation.  

 
 
Tableau 2 : Résultats du GLM entre le SGR et les variables explicatives issues de la méta-
analyse. En italique, les variables significatives. *** : fortement significative 
 

Variables explicatives Coefficient Probabilité 

Poids moyen initial (en g) -0.560 < 0.001 *** 

Part de Protéine dans l’alimentation (en %) -0.300 <0.001 *** 

Intercept 17.549 <0.001*** 

Température 0.200 0.124 

(Température) 2 -0.0036 0.191 

Nombre de repas -0.140 0.119 
Durée de l’expérimentation 0.002 0.450 

 
L’étude de la variation du SGR en fonction de la température en utilisant les valeurs 

moyennes des autres variables aboutit à la Figure 5. La variance aux valeurs de  températures 
extrêmes est importante, mais des valeurs moyennes permettent de définir une tendance, une 
droite de coefficient de détermination positive. Elle ne permet pas, comme prévue 
initialement d’obtenir la température maximale pour laquelle la croissance s’annule et 
l’optimal de température de croissance. Seule la valeur moyenne de la température minimale 
pour laquelle la croissance s’annule peut être estimée et elle se situe, d’après ces résultats, 
autour de 22°C. 
 



 

 
Convention Onema-MNHN 2010 

Dynamique des biocénoses aquatiques 
(Action 7) 

 

Juin 2011 - p 37/131 
 

 
Figure 1 : Relation entre le Specific Growth Rate (SGR) et la température issue d’un GLM. 
 

2. Relation entre CTMin et variables d’expérimentation. 
 

Les publications disponibles portant sur les autres indicateurs de tolérance thermique 
contiennent peu d’informations sur les variables explicatives principales comme la souche et 
il a donc été choisi de ne pas présenter les résultats. 
 

Parmi les publications portant sur la tolérance thermique d’Oreochromis niloticus 
niloticus, sept présentent des résultats sur le CTMin. Les variables communes disponibles 
dans ces publications sont la souche utilisée, le bassin, le poids moyen, la température 
d’acclimatation et la vitesse de changement de température utilisée. Un GLM est utilisé pour 
tester la variation du CTMin de cette espèce en fonction des paramètres cités. 
 
(CTMin) = souche + bassin + poids moyen initial + température d’acclimatation + vitesse de 
réduction de la température. 
 

91.5 % de la variation du CTMin sont expliqués par les variables disponibles. Seules 
deux variables ont un effet significatif sur le CTMin, la souche et la vitesse de changement de 
température. La température d’acclimatation n’a pas d’effet sur la valeur du CTMin. 
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Tableau 3 : Résultats du GLM entre le CTMin et les variables à expliquer à partir de résultats 
issus d’articles scientifiques. En italique, les variables significatives. *** : fortement 
significative ; * : légèrement significative. 
 

Variables explicatives Coefficient Probabilité 

Souche Egypte -3.02 0.043* 

Souche Soudan -3.38 0.064* 

Taux de changement de température -0.95 0.013* 

Intercept 10.34 <0.001*** 

Température d’acclimatation 0.24 0.71 

Souche GIFT -2.25 0.17 
Souche Ghana 1.90 0.21 

Happa 1.52 0.26 

tank 1.93 0.12 

Poids moyen initial 0.62 0.31 

 
Les souches issues des zones tropicales (Ghana et Côte d’Ivoire) ont les valeurs de 

tolérance thermique les plus élevées tandis que les souches sélectionnées (GIFT) et celles des 
zones subtropicales (Soudan et Egypte) ont les tolérances thermiques les plus basses (Figure 
6).  
 

 
Figure 2 : Valeur de CTMin selon la souche d’Oreochromis niloticus niloticus. 
 

Selon la vitesse de changement de température, plus la vitesse est importante, plus le 
CTMin est faible (Figure 7). Selon le poids moyen initial, le CTMin augmente avec le poids 
des individus, bien que la variance soit très importante aux valeurs de poids extrêmes. 
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Figure 3 : Valeurs de CTMin en fonction de la vitesse de changement de température en °C par jour 
d’Oreochromis niloticus niloticus. 
 

 
 
Figure 4 : Valeurs de CTMin en fonction du poids initial moyen d’Oreochromis niloticus niloticus. 
 
 
Discussion 
 

Un certain nombre de facteurs (critères associés à l’espèce, à la population, à 
l’individu, à l’histoire thermale, au stade de vie, aux facteurs environnementaux, à 
l’alimentation, à la santé initiale…) peuvent influencer les résultats de tolérance thermique 
(Abdel-Tawwab, 2003 ; Takle et al., 1983 et Carveth et al., 2007). Les optima physiologiques 
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étant affectés par ces variables qui interagissent, ceux liés à la température sont souvent une 
gamme plutôt qu’une valeur (Crawshaw, 1977).  

 
Tandis que les facteurs les plus déterminants seraient, d’après la littérature, la 

température d’acclimatation et l’histoire thermique de la population, les résultats issus des 
comparaisons de CTMin d’Oreochromis niloticus niloticus indiquent que, parmi les facteurs 
abiotiques, le taux de réduction de la température est un des facteurs les plus importants. 
L’effet serait lié au temps d’acclimatation du poisson à la température exposée (Paz, 2004 ; 
Becker et Genoway, 1979 ; Lutterschmidt et Hutchison, 1997 ; Ospina et Mora, 2004 ; 
Cocking, 1959 et Beitinger et al., 2000).  

 
Bien que ce facteur ne soit pas significatif dans le GLM, l’acclimatation aurait aussi un 

rôle dans la tolérance thermique. Chez le tilapia, elle peut augmenter les tolérances aux 
températures extrêmes (Stauffer, 1986 ; Stauffer et al., 1988 et Lutterschmidt et Hutchison, 
1998). D’autres facteurs, moins influant comme la photopériode ou la salinité, pourraient 
aussi influer les niveaux de tolérance (El-Sayed et Kawanna, 2004 ; Atwood et al., 2003 ; Paz, 
2004 et Allanson et al., 1971). 
 

Parmi les interactions biotiques, l’alimentation aurait un effet important sur les 
tolérances thermiques des poissons, bien que certains auteurs n’en aient pas trouvé (Charo-
Karisa et al. et Atwood et al., 2003). Les résultats du GLM indiquent un effet significatif de la 
part de protéine dans le régime alimentaire tandis que la température n’influerait pas la 
croissance de manière significative. Le niveau de protéine alimentaire affecterait le contenu 
lipidique des muscles et donc la tolérance chez le tilapia du Nil (Hazel, 1984 et Greene et 
Selivonchick, 1987 in Charo-Karisa et al.), la capacité d’adaptation des poissons aux 
différentes températures étant liée à la composition lipidique des muscles, elle-même 
influencée par leur alimentation (Henderson et Tocher, 1987 in Charo-Karisa et al.) et leur 
capacité à mobiliser leurs réserves.  
 

Parmi les effets liés aux individus et aux populations, la souche, le stade de vie et la 
taille des individus sont les facteurs les plus cités influant sur les tolérances thermiques. Les 
résultats du GLM réalisé pour Oreochromis niloticus niloticus indiquent un effet significatif 
du poids initial des individus dans la vitesse de croissance. Il est difficile, dans ce résultat, de 
distinguer l’effet du stade de vie des différences individuelles de taille des poissons, bien que 
seules les publications présentant un stade de vie identique (aux dires des auteurs) aient été 
conservées pour l’analyse. 

 
L’effet significatif de la souche sur la tolérance thermique a été trouvé, les souches des 

latitudes plus élevées présentant un CTMin plus bas, résultats similaires à d’autres études 
(Sifa et al., 2000 et 2002 ; Khater et Smitherman, 1988 ; Hargreaves et al., 2000 et Tave et al., 
1989). Cela serait lié aux variations plus grandes de température aux latitudes moyennes qui 
favoriserait l’eurythermie aux latitudes tempérées et la sténothermie aux latitudes tropicales 
(Dobzhansky, 1950 et Stevens, 1989). Les limites de tolérance thermique supérieures seraient 
plus élevées pour les populations de basse latitude que pour celles de haute latitude car elles 
sont exposées à des températures plus élevées pour des durées plus longues (Levinton, 1983 ; 
Cnaani et al., 2000 et Petricorena et Somero, 2007).  
 

La tolérance au froid serait un facteur génétique (Behrends et al., 1990 et 1996 ; 
Wohlfarth et al., 1983 ; Cnaani et al., 2000 et Tave et al., 1990). Pour Oreocrhomis niloticus 
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niloticus, les discussions sur le découpage en sous-espèces différentes (originaire d’Afrique 
de l’Ouest ou de la région du Nil) aboutissent à des incertitudes quant à l’interprétation des 
différences observées entre souche, l’effet génétique et l’effet de gradient latitudinal pouvant 
agir, voire interagir. Ces différences pourraient expliquer les tolérances au froid différentes 
observées. 

 
L’observation d’un effet de la taille sur la tolérance thermique varierait selon les 

études (Charo-Karisa et al., 2005 ; Rodnick et al., 2004 ; Atwood et al., 2003 et Behrends et 
al., 1990). Elle pourrait être liée à la vitesse de réduction de la température (Cox, 1974 in 
Kilgour et Mc Cauley, 1986). Le stade de vie aurait aussi un effet sur la tolérance thermique 
(Magnuson et al., 1979 et Johnston et Charlton, 1996) et les plus jeunes seraient plus 
vulnérables au stress thermique (Brett, 1970 et Rombough, 1997 in Tissot et Souchon, 2008).  
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Annexe 9 : Données bioclimatiques disponibles sur internet dans le présent et 
dans le futur. 
 
BIO1 = Température moyenne annuelle  

BIO2 = Gamme de température journalière (Moyenne des (max temp - min temp) par mois) 

BIO3 = Isothermalité (P2/P7) (* 100) 

BIO4 = Saisonnalité des températures (Ecart-type*100) 

BIO5 = Température maximale du mois le plus chaud 

BIO6 = Température minimale du mois le plus froid 

BIO7 = Gamme de température annuelle (P5-P6) 

BIO8 = Température moyenne du trimestre le plus humide 

BIO9 = Température moyenne du trimestre le plus sec 

BIO10 = Température moyenne du trimestre le plus chaud 

BIO11 = Température moyenne du trimestre le plus froid 

BIO12 = Précipitation annuelle  

BIO13 = Précipitation du mois le plus humide  

BIO14 = Précipitation du mois le plus sec 

BIO15 = Saisonnalité des précipitations (Coefficient de variation) 

BIO16 = Précipitation du trimestre le plus humide 

BIO17 = Précipitation du trimestre le plus sec 

BIO18 = Précipitation du trimestre le plus chaud 

BIO19 = Précipitation du trimestre le plus froid 
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Annexe 10 : Risques d’implantation en France de Clarias gariepinus dans les conditions actuelles et futures à partir des 
modèles de type présence-absence. 
 

Figure 1 : Risque 
d’établissement de Clarias 

gariepinus sous les conditions 
environnementales actuelles. 

Le risque correspond au 
pourcentage de modèles 

prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné. 
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Figure 2 : Risque 
d’établissement de Clarias 

gariepinus sous les conditions 
environnementales en 2050 

selon le scénario cgcm a1b. Le 
risque correspond au 

pourcentage de modèles 
prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné. 
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Figure 3 : Risque 
d’établissement de Clarias 

gariepinus sous les conditions 
environnementales en 2050 

selon le scénario hadcm a1b. 
Le risque correspond au 
pourcentage de modèles 

prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné. 
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Figure 4 : Risque 
d’établissement de Clarias 

gariepinus sous les conditions 
environnementales en 2050 

selon le scénario hadcm b2a. 
Le risque correspond au 
pourcentage de modèles 

prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné. 
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Figure 5: Risque 
d’établissement de Clarias 

gariepinus sous les conditions 
environnementales en 2080 

selon le scénario cgcm a1b. Le 
risque correspond au 

pourcentage de modèles 
prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné.  
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Figure 6 : Risque 
d’établissement de Clarias 

gariepinus sous les conditions 
environnementales en 2080 

selon le scénario hadcm a1b. 
Le risque correspond au 
pourcentage de modèles 

prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné. 
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Figure 7 : Risque 
d’établissement de Clarias 

gariepinus sous les conditions 
environnementales en 2080 

selon le scénario hadcm b2a. 
Le risque correspond au 
pourcentage de modèles 

prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné. 
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Tableau 1 : Indicateurs de performance des modèles de type «présence-absence » pour 
Clarias gariepinus selon la méthode de sélection des pseudo-absences. 
 

 AUC MaxKappa TSS 
 Moyenne Ecart-type Moyenne Ecart-type Moyenne Ecart-type 

Aléatoire 0,8908 0,032 0,6115 0,0799 0,6381 0,0873 
Géographique 0,8993 0,0345 0,6123 0,0916 0,6365 0,0953 
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Figure 8: Courbes–réponses de Clarias gariepinus représentant la relation entre la probabilité 
d’occurrence de l’espèce et les valeurs prises par chaque variable environnementale. Les 
probabilités correspondent aux valeurs moyennes issues des modèles de type présence-
absence pour lesquels les pseudo-absences ont été extraites selon la méthode 
« géographique ».  
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Annexe 11 : Risques d’implantation en France de Ctenopharyngodon idella dans les conditions actuelles et futures à partir 
des modèles de type présence-absence. 
 

Figure 1 : Risque 
d’établissement de 

Ctenopharyngodon idella  
sous les conditions 

environnementales actuelles. 
Le risque correspond au 
pourcentage de modèles 

prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné. 
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Figure 2 : Risque 
d’établissement de 

Ctenopharyngodon idella  
sous les conditions 

environnementales en 2050 
selon le scénario cgcm a1b. Le 

risque correspond au 
pourcentage de modèles 

prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné. 
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Figure 3 : Risque 
d’établissement de 

Ctenopharyngodon idella  
sous les conditions 

environnementales en 2050 
selon le scénario hadcm a1b. 

Le risque correspond au 
pourcentage de modèles 

prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné. 
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Figure 4 : Risque 
d’établissement de 

Ctenopharyngodon idella 
sous les conditions 

environnementales en 2050 
selon le scénario hadcm b2a. 

Le risque correspond au 
pourcentage de modèles 

prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné.  
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Figure 5 : Risque 
d’établissement de 

Ctenopharyngodon idella  
sous les conditions 

environnementales en 2080 
selon le scénario cgcm a1b. Le 

risque correspond au 
pourcentage de modèles 

prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné.  
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Figure 6 : Risque 
d’établissement de 

Ctenopharyngodon idella  
sous les conditions 

environnementales en 2080 
selon le scénario hadcm a1b. 

Le risque correspond au 
pourcentage de modèles 

prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné. 
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Figure 7 : Risque 
d’établissement de  

Ctenopharyngodon idella  
sous les conditions 

environnementales en 2080 
selon le scénario hadcm b2a. 

Le risque correspond au 
pourcentage de modèles 

prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné.  
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Tableau 1 : Indicateurs de performance des modèles de type présence-absence pour 
Ctenopharyngodon idella selon la méthode de sélection des pseudo-absences. 
 

AUC MaxKappa TSS  
Moyenne Ecart-type Moyenne Ecart-type Moyenne Ecart-type 

Aléatoire 0,929 0,0298 0,702 0,0885 0,7241 0,0856 
Géographique 0,9275 0,0257 0,6958 0,0769 0,717 0,0777 
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Figure 8: Courbes-réponses de Ctenopharyndodon idella représentant la relation entre la 
probabilité d’occurrence de l’espèce et les valeurs prises par chaque variable 
environnementale. Les probabilités correspondent aux valeurs moyennes issues des modèles 
de type présence-absence pour lesquels les pseudo-absences ont été extraites selon la méthode 
« géographique ».  
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Annexe 12 : Prédiction d’implantation en France d’Ictalurus punctatus dans les conditions actuelles et futures à partir des 
modèles de type présence-absence. 
 

Figure 1 : Risque 
d’établissement d’Ictalurus 

punctatus sous les conditions 
environnementales actuelles. 

Le risque correspond au 
pourcentage de modèles 

prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné. 
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Figure 2 : Risque 
d’établissement d’Ictalurus 

punctatus sous les conditions 
environnementales en 2050 

selon le scénario cgcm a1b. Le 
risque correspond au 

pourcentage de modèles 
prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné. 
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Figure 3 : Risque 
d’établissement d’Ictalurus 

punctatus sous les conditions 
environnementales en 2050 

selon le scénario hadcm a1b. 
Le risque correspond au 
pourcentage de modèles 

prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné. 
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Figure 4 : Risque 
d’établissement d’Ictalurus 

punctatus sous les conditions 
environnementales en 2050 

selon le scénario hadcm b2a. 
Le risque correspond au 
pourcentage de modèles 

prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné. 
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Figure 5 : Risque 
d’établissement d’Ictalurus 

punctatus sous les conditions 
environnementales en 2080 

selon le scénario cgcm a1b. Le 
risque correspond au 

pourcentage de modèles 
prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné. 
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Figure 6 : Risque 

d’établissement d’Ictalurus 
punctatus sous les conditions 
environnementales en 2080 

selon le scénario hadcm a1b. Le 
risque correspond au 

pourcentage de modèles 
prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné. 
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Figure 7 : Risque 
d’établissement d’Ictalurus 

punctatus sous les conditions 
environnementales en 2080 

selon le scénario hadcm b2a. 
Le risque correspond au 
pourcentage de modèles 

prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné.  
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Tableau 1 : Indicateurs de performance des modèles de type présence-absence pour Ictalurus 
punctatus. 
 

 AUC MaxKappa TSS 
 Moyenne Ecart-type Moyenne Ecart-type Moyenne Ecart-type 

Absence issue de la 
littérature 

0,8605 0,02 0,4628 0,0467 0,5466 0,05 

Aléatoire 0,8741 0,0229 0,5504 0,0593 0,5738 0,0634 
Géographique 0,932 0,0164 0,7037 0,0526 0,7236 0,0515 
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Figure 8 : Courbes–réponses d’Ictalurus punctatus représentant la relation entre la probabilité 
d’occurrence de l’espèce et les valeurs prises par chaque variable environnementale. Les 
probabilités correspondent aux valeurs moyennes issues des modèles de type présence-
absence pour lesquels les pseudo-absences ont été extraites selon la méthode 
« géographique ».  



 

 
Convention Onema-MNHN 2010 

Dynamique des biocénoses aquatiques 
(Action 7) 

 

Juin 2011 - p 88/131 
 

Annexe 13 : Risques d’implantation en France de Micropterus salmoides dans les conditions actuelles et futures à partir des 
modèles de type présence-absence. 
 

Figure 1 : Risque d’établissement de 
Micropterus salmoides sous les 
conditions environnementales 

actuelles. Le risque correspond au 
pourcentage de modèles prédisant 

l’espèce comme présente à un point 
donné. Les cercles correspondent aux 

présences avérées de l’espèce et la 
taille des cercle est proportionnelle au 
nombre d’observations (Source : ONEMA) 
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Figure 2 : Risque d’établissement de 
Micropterus salmoides salmoides sous 
les conditions environnementales en 
2050 selon le scénario cgcm a1b. Le 
risque correspond au pourcentage de 
modèles prédisant l’espèce comme 

présente à un point donné.  
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Figure 3 : Risque d’établissement de 
Micropterus salmoides salmoides sous 
les conditions environnementales en 

2050 selon le scénario hadcm a1b. Le 
risque correspond au pourcentage de 
modèles prédisant l’espèce comme 

présente à un point donné.  
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Figure 5 : Risque 
d’établissement de 

Micropterus salmoides 
salmoides sous les conditions 
environnementales en 2080 
selon le scénario cgcm a1b. 

Le risque correspond au 
pourcentage de modèles 

prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné.  
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Figure 6 : Risque 
d’établissement de 

Micropterus salmoides 
salmoides sous les conditions 
environnementales en 2080 

selon le scénario hadcm a1b. 
Le risque correspond au 
pourcentage de modèles 

prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné. 
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Figure 7 : Risque 
d’établissement de 

Micropterus salmoides 
salmoides sous les conditions 
environnementales en 2080 

selon le scénario hadcm b2a. 
Le risque correspond au 
pourcentage de modèles 

prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné.  
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Tableau 1 : Indicateurs de performance des modèles de type présence-absence pour 
Micropterus salmoides. 
 

 AUC MaxKappa TSS 
 Moyenne Ecart-type Moyenne Ecart-type Moyenne Ecart-type 

Absence issue de la 
littérature 

0,7955 0,0222 0,447 0,0482 0,454 0,0488 

Aléatoire 0,9001 0,0162 0,6043 0,0486 0,6256 0,0519 
Géographique 0,9588 0,0103 0,78 0,0342 0,8037 0,0354 
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Figure 8: Courbes–réponses de Micropterus salmoides salmoides représentant la relation 
entre la probabilité d’occurrence de l’espèce et les valeurs prises par chaque variable 
environnementale. Les probabilités correspondent aux valeurs moyennes issues des modèles 
de type présence-absence pour lesquels les pseudo-absences ont été extraites selon la méthode 
« géographique ».  
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Annexe 8 : Risques d’implantation en France d’Oreochromis mossambicus dans les conditions actuelles et futures à partir 
des modèles de type présence-absence. 
 

Figure 1 : Risque 
d’établissement 

d’Oreochromis mossambicus 
sous les conditions 

environnementales actuelles. 
Le risque correspond au 
pourcentage de modèles 

prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné. 
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Figure 2 : Risque 
d’établissement 

d’Oreochromis mossambicus 
sous les conditions 

environnementales en 2050 
selon le scénario cgcm a1b. 

Le risque correspond au 
pourcentage de modèles 

prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné. 
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Figure 3 : Risque 
d’établissement 
d’Oreochromis 

mossambicus sous les 
conditions 

environnementales en 2050 
selon le scénario hadcm 

a1b. Le risque correspond 
au pourcentage de modèles 
prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné.  
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Figure 4 : Risque 
d’établissement 
d’Oreochromis 

mossambicus sous les 
conditions 

environnementales en 2050 
selon le scénario hadcm 

b2a. Le risque correspond 
au pourcentage de modèles 
prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné.  
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Figure 5 : Risque 
d’établissement 

d’Oreochromis mossambicus 
sous les conditions 

environnementales en 2080 
selon le scénario cgcm a1b. 

Le risque correspond au 
pourcentage de modèles 

prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné. 
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Figure 6 : Risque 
d’établissement 

d’Oreochromis mossambicus 
sous les conditions 

environnementales en 2080 
selon le scénario hadcm a1b. 

Le risque correspond au 
pourcentage de modèles 

prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné. 
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Figure 7 : Risque 
d’établissement 

d’Oreochromis mossambicus 
sous les conditions 

environnementales en 2080 
selon le scénario hadcm b2a. 

Le risque correspond au 
pourcentage de modèles 

prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné.  
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Tableau 1 : Indicateurs de performance des modèles de type présence-absence pour 
Oreochromis mossambicus selon la méthode de sélection des pseudo-absences. 
 

 AUC MaxKappa TSS 
 Moyenne Ecart-type Moyenne Ecart-type Moyenne Ecart-type 

Aléatoire 0,9823 0,0122 0,8236 0,0746 0,86 0,0595 
Géographique 0,9885 0,0093 0,8018 0,067 0,8477 0,0517 
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Figure 8: Courbes–réponses d’Oreochromis mossambicus représentant la relation entre la 
probabilité d’occurrence de l’espèce et les valeurs prises par chaque variable 
environnementale. Les probabilités correspondent aux valeurs moyennes issues des modèles 
de type présence-absence pour lesquels les pseudo-absences ont été extraites selon la méthode 
« géographique ».  
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Annexe 15 : Risques d’implantation en France d’Oreochromis niloticus niloticus dans les conditions actuelles et futures à 
partir des modèles de type présence-absence. 
 

Figure 1 : Risque 
d’établissement 

d’Oreochromis niloticus 
niloticus sous les conditions 
environnementales actuelles. 

Le risque correspond au 
pourcentage de modèles 

prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné.  
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Figure 2 : Risque 
d’établissement 

d’Oreochromis niloticus 
niloticus sous les conditions 
environnementales en 2050 

selon le scénario cgcm a1b. Le 
risque correspond au 

pourcentage de modèles 
prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné. 
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Figure 3 : Risque 
d’établissement 

d’Oreochromis niloticus 
niloticus sous les conditions 
environnementales en 2050 

selon le scénario hadcm a1b. 
Le risque correspond au 
pourcentage de modèles 

prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné. 
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Figure 4 : Risque 
d’établissement 

d’Oreochromis niloticus 
niloticus sous les conditions 
environnementales en 2050 

selon le scénario hadcm b2a. 
Le risque correspond au 
pourcentage de modèles 

prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné. 
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Figure 5 : Risque 
d’établissement 

d’Oreochromis niloticus 
niloticus sous les conditions 
environnementales en 2080 
selon le scénario cgcm a1b 

2080. Le risque correspond au 
pourcentage de modèles 

prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné. 
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Figure 6 : Risque 
d’établissement 

d’Oreochromis niloticus 
niloticus sous les conditions 
environnementales en 2080 

selon le scénario hadcm a1b. 
Le risque correspond au 
pourcentage de modèles 

prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné.  

 

0 - 5%

5% -15%

15% - 25%

25% - 35%

35% - 45%

45% - 55%

55% - 65%

65% -75%

75% - 85%

85% - 95%

95% - 100%

0 - 5%

5% -15%

15% - 25%

25% - 35%

35% - 45%

45% - 55%

55% - 65%

65% -75%

75% - 85%

85% - 95%

95% - 100%

 



 

 
Convention Onema-MNHN 2010 

Dynamique des biocénoses aquatiques 
(Action 7) 

 

Juin 2011 - p 127/131 
 

 



 

 
Convention Onema-MNHN 2010 

Dynamique des biocénoses aquatiques 
(Action 7) 

 

Juin 2011 - p 128/131 
 

Figure 7 : Risque 
d’établissement de 

Oreochromis niloticus 
niloticus sous les conditions 
environnementales en 2080 

selon le scénario hadcm b2a. 
Le risque correspond au 
pourcentage de modèles 

prédisant l’espèce comme 
présente à un point donné. 
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Tableau 1 : Indicateurs de performance des modèles de type présence-absence pour 
Oreochromis niloticus selon la méthode de sélection des pseudo-absences. 
 

 AUC MaxKappa TSS 
 Moyenne Ecart-type Moyenne Ecart-type Moyenne Ecart-type 

Aléatoire 0,9101 0,0482 0,6276 0,122 0,6569 0,122 
Géographique 0,9161 0,0428 0,6401 0,115 0,6764 0,1143 
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Figure 8 : Courbes–réponses d’Oreochromis mossambicus représentant la relation entre la 
probabilité d’occurrence de l’espèce et les valeurs prises par chaque variable 
environnementale. Les probabilités correspondent aux valeurs moyennes issues des modèles 
de type présence-absence pour lesquels les pseudo-absences ont été extraites selon la méthode 
« géographique ».  
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